
Des atouts à mieux valoriser

Une place patrimoniale

Une fontaine emblématique, mais inaccessible

Une place très fréquentée à rééquilibrer dans ses usages

La Ville de Paris souhaite transformer la place Félix Éboué (12e) en un lieu apaisé et mieux équilibré entre les
différents usages (piétons, vélos, voitures…). Venez partager vos envies et vos idées à partir du mercredi 5 octobre
à l'occasion d'une réunion à la mairie du 12e arrondissement.

Très fréquentée, la place Félix Éboué est un lieu majeur du 12  arrondissement. Mais elle reste utilisée comme un simple point de passage, sans

avoir actuellement un rôle d’espace public fédérateur et convivial. Principalement dédiée à l’automobile, la place semble aujourd’hui séparer ses

différentes « rives » et ses publics au lieu de les réunir. Sa configuration est très minérale et pauvre en végétation. 

Au cœur de la place, la fraîcheur de la fontaine aux Lions ne bénéficie pas aux habitants et personnes qui la fréquentent.

e

La concertation qui s’ouvre permettra aux riverains, usagers, commerçants et associations de contribuer à cette évolution. Quels sont les

besoins pour demain en termes de mobilités, d’activités, d’usages ?

Comment faire de cette place un lieu de convivialité et un îlot de fraîcheur au cœur du 12  arrondissement ?e

La place Félix Éboué trouve son origine dans l’aménagement des anciennes limites de la Ville de Paris. 

Elle a été bâtie à l’emplacement de la barrière de Reuilly, sur le mur des Fermiers Généraux.

D’abord appelée « place de la Barrière-de-Reuilly », elle devient en 1864 « place Daumesnil ». 

En 1947, elle est rebaptisée en hommage à Félix Éboué, grand fonctionnaire et Compagnon de la Libération. Elle compte de nombreux atouts

patrimoniaux (immeubles classés, station de métro remarquable…).

Immédiatement reconnaissable, la fontaine du Château-d’Eau (dite « fontaine aux Lions ») a été implantée en 1880. Œuvre de Gabriel Davioud,

elle ornait à l’origine la place de la République avant d’être déplacée. 

Située au cœur d’un rond-point à forte circulation, elle ne bénéficie pas aux habitants et aux personnes qui fréquentent le quartier, faute

d’accès et de trottoirs.
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Un projet à dessiner avec vous

Les orientations du projet à discuter
ensemble

La Fontaine aux Lions place Félix Éboué
Christophe Jacquet / Ville de Paris

La place n’est actuellement qu’un lieu de passage au carrefour d’axes importants. Si le trafic y est conséquent, l'espace consacré à la circulation

automobile (plus de 9 500 m ) semble aujourd’hui disproportionné. Le projet de réaménagement permettra de mieux partager l’espace et ainsi

rééquilibrer les usages entre automobilistes, piétons, cyclistes ou usagers des transports en commun.
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La place Félix
Éboué en chiffres

- En heure de pointe, 2 400 véhicules / heure le matin et 2 900 véhicules / heure le soir

- 1 station de métro (deux lignes, les 6 et 8) et 8 arrêts de bus (29, 46, 64, 71)

- 18 commerces et activités en bordure de la place

- 8 millions d'euros investis pour le projet

Le scénario envisagé pour la place Félix Éboué
Ville de Paris

Le scénario d’aménagement soumis à la concertation vise à redonner à la place sa

fonction d’espace public convivial et partagé. Tout en prenant en compte les

contraintes liées aux réseaux et aux infrastructures (notamment souterraines avec le

métro), il propose :

la création d’un grand espace piéton et végétalisé autour de la fontaine et son

rattachement au trottoir sud actuel ;
•

le recalibrage des trottoirs ouest et est et la suppression des jardinières hors-sol

existantes ;
•

l’amélioration des aménagements cyclables autour de la place.•



Les objectifs de l’aménagement

Quels usages et quels besoins pour demain ?

Participer à la concertation

Réunion publique le 5 octobre

Contribuer sur la plateforme « Décider pour Paris »

La plateforme "Décider pour Paris"
decider.paris.fr

(https://decider.paris.fr/decider/)

Les prochains rendez-vous

Animations du kiosque citoyen (place Félix Éboué)

Redonner plus d’espace aux piétons et leur permettre d’accéder directement à la fontaine ;•
Rééquilibrer l’intensité du trafic automobile et faire évoluer le plan de circulation ;•
Mieux partager l’espace entre tous les modes de déplacements ;•
Favoriser la formation d’un véritable îlot de fraîcheur et de verdure au cœur du 12  arrondissement.• e

Si les grands principes d'aménagement sont posés, les modalités précises de sa mise en œuvre restent à définir et affiner avec vous.

Collectivement, il s’agira de trouver les meilleures solutions pour :

faire de la place un lieu de sociabilité et de convivialité ;•
favoriser l’utilisation de la place pour l’organisation d’événements, par les commerçants et les associations notamment (marchés, forums…) ;•
répondre de manière harmonieuse à tous les usages souhaités.•

Du 5 octobre au 5 décembre, informez-vous et partagez vos idées, vos envies et vos attentes pour la place Félix Éboué, en présentiel ou en ligne.

Une urne et un questionnaire papier sont à disposition à la mairie du 12  arrondissement pendant toute la concertation.e

La mairie du 12  arrondissement a organisé une réunion publique le mercredi 5 octobre 2022 à 19 h. Elle a lancé la concertation.e

Cette plateforme permettra de recueillir vos avis et contributions à partir du 12 octobre. Vous pourrez également vous inscrire aux différents

ateliers et animations prévus du 12 octobre au 5 décembre 2022.

Le 7 octobre de 10 h à 13 h•
Le 18 octobre de 16 h à 19 h

https://decider.paris.fr/decider/


Marches exploratoires et ateliers

Restitution

Suivez l'actualité parisienne

?

Votre avis nous intéresse !

Vous avez une question à nous poser ?

• Le 25 octobre de 14 h à 17 h•
Le 4 novembre de 10 h à 13 h•
Le 8 novembre de 17 h à 20 h•
Le 25 novembre de 10 h à 13 h•

Pour vous inscrire, utilisez la plateforme « Décider pour Paris » (https://decider.paris.fr/decider/)

18 octobre : marche exploratoire de nuit•
19 octobre : marche exploratoire de jour•
8 novembre : ateliers « Commerçants et marchés » et « Mobilités et accessibilité »•
18 novembre : atelier « Confort et usages »•

5 décembre : réunion publique de restitution de la concertation•

Chaque vendredi, recevez directement chez vous toute l’actualité parisienne par mail. Déplacements, transformation de la ville, nouveaux

projets, Jeux olympiques et paralympiques, bons plans, etc., on vous dit tout des temps forts de l’info municipale.

(https://sollicitations.paris.fr/ticketing/jsp/site/Portal.jsp?

page=mylutece&action=login&form=1)

S’abonner à la newsletter de Paris.fr

Laisser un commentaire

Contacter un service de la
Ville
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